
En 2022 un policier qui fait usage d’une arme pour stopper un véhicule 
qui tente de foncer délibérément sur les forces de l’ordre 

se retrouve mis en examen pour MEURTRE. 
Ce tragique fait divers peut concerner

tous les policiers de France dans leur quotidien !
La loi Sécurité Publique qui reprend

 le Code de la Sécurité Intérieure prévoit :
 Lorsqu'ils ne peuvent immobiliser, autrement que par l'usage

 des armes, des véhicules, embarcations ou autres moyens de transport,
 dont les conducteurs n'obtempèrent pas à l'ordre d'arrêt et dont les

 occupants sont susceptibles de perpétrer, dans leur fuite, des atteintes
 à leur vie ou à leur intégrité physique ou à celles d'autrui.

 

LA LÉGITIME DÉFENSE DOIT ÊTRE RECONNUE
 

Rendez vous à CAEN-RENNES-BREST-LE MANS-NANTES-ANGERS-
LORIENT-ROUEN et LA ROCHE SUR YON devant les TJ, 

CHERBOURG et VANNES devant le Ciat
 lundi 2 mai à 12H15,

 Parce que le PROBLÈME DE LA POLICE C’EST TOUJOURS LA JUSTICE !
Alliance OUEST vous invite à venir nombreux de tous grades et de tous 

corps manifester un soutien sans faille à notre jeune collègue !
 
 


